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La Classic Jean-
Patrick Dubuisson 
Organisations accueille 
dimanche 13 septembre 
2020 les meilleurs 

coureurs juniors.
Le samedi, nous avons choisi de 
redécouvrir la communauté de 
communes du pays d’Huriel avec 
le départ à Chazemais et l’arrivée 
à Huriel.
Sans ces partenaires, il ne serait 
pas possible d’organiser cette 
grande manifestation cycliste.
La devise cette année encore, 
haut niveau et convivialité, ce 
sont les souhaits de Jean-Patrick 
que nous tenons à faire durer.
Bonne course à tous.

Denis DULIN
Président de Classic

Jean-Patrick DUBUISSON 
Organisations

Je remercie l’ensemble 
du bureau de l’Asso-
ciation Jean Patrick 
DUBUISSON Organi-
sations d’avoir choisi 

notre petite Commune de Ver-
neix pour la Classic 2020.
Petite commune mais non moins 
un terrain de jeu pour les pas-
sionnés du cyclisme, nous se-
rons à la hauteur de ce bel évé-
nement.
Le parcours choisi par des spé-
cialistes nous garantit surprises 
et rebondissements dans nos 
magnifiques gorges de Thison.
Je souhaite une belle journée 
pour tous les sportifs et specta-
teurs de cette petite boucle.

Lionel Brocard
Maire de Verneix

Cette année est particu-
lière pour notre Clas-
sic, la Covid s’est invi-
tée, il faut faire avec. 
Je remercie l’associa-

tion de maintenir cette épreuve 
dans ces temps difficiles et il n’y 
aura que l’épreuve Juniors.
J’adresse mes chaleureuses fé-
licitations aux organisateurs de 
l’association Jean-Patrick DU-
BUISSON Organisations, à l’en-
semble des bénévoles, en parti-
culier les signaleurs qui donnent 
de leur temps pour garantir la 
sécurité de l’épreuve.
Enfin, je veux encourager tous 
ces juniors (l’avenir du cyclisme) 
qui participent à cette épreuve. 
Merci à tous et pleine réussite à 
la Classic Jean-Patrick DUBUIS-
SON.

Christian SANVOISIN
Maire de Désertines







ROUTE/INTERSECTION KM 42 KM/H KM 42 KM/H KM 42 KM/H KM 42 KM/H KM 42 KM/H KM 42 KM/H KM 42 KM/H

1 rue Guy Moquet, DESERTINES - DEPART FICTIF 8,5 KM 13h30

Rue des Droits de l’Homme, VERNEIX - DEPART REEL 0 13h50 15,8 14h13 31,6 14h36 47,4 14h59 63,2 15h22 79 15h45 94,8 16h08

Les Audevants / D39 1 13h51 16,8 14h14 32,8 14h37 48,4 15h 64,3 15h23 80 15h46 95,8 16h09

D39 / D94 2,7 13h54 18,5 14h17 34,3 14h40 50,1 15h03 65,9 15h26 81,7 15h49 97,5 16h12

D94 / Le Petit Faux 3,7 13h55 19,5 14H18 35,3 14h41 51,1 15h04 66,9 15h27 82,7 15h50 98,5 16H13

D94 / La Cheviche 4,6 13h56 20,4 14h19 36,2 14h42 52 15h05 67,8 15h26 83,6 15h51 99,4 16h14

D94 / Allée de Barassier 5,4 13h57 21,1 14h20 37 14h43 52,8 15h06 68,6 15h27 84,4 15h52 100,2 16h15

Allée de Barassier / La Chatre 6,4 13h59 22,1 14h22 38 14h45 53,8 15h08 69,6 15h29 85,4 15h54 101,2 16h17

Lieu-dit Barassier 8,6 14h02 24,4 14h25 40,2 14h48 56 15h11 71,8 15h32 87,6 15h57 103,4 16h20

Allée de Barassier / rue de Nafour 9,3 14h03 21,1 14h26 40,9 14h49 56,7 15h12 72,5 15h33 88,3 15h58 104,1 16h21

Rue de Nafour / Rue Charles Péguy 10,1 14h04 25,9 14h27 41,7 14h50 57,5 15h13 73,3 15h34 89,1 15h59 104,9 16h22

Rue Henri Michaux / Les Boudots 11,1 14h05 26,9 14h28 42,7 14h51 58,5 15h14 74,3 15h35 90,1 16h00 105,9 16h23

Rue Henri Michaux / D302 Route de Thizon 11,8 14h06 27,6 14h30 43,4 14h52 59,2 15h15 75 15h36 90,8 16h01 106,6 16h24

Haut Thizon / Route Savigny / La loge 15,4 14h12 31,2 14h36 47 14h58 62,8 15h21 78,6 15h42 94,4 16h07 110,2 16h30

Rue du Professeur Alajouanine / GRIMPEUR 15,5 14h12 31,3 14h36 47,1 14h58 62,9 15h21 78,7 15h42 94,5 16h07 110,3 16h31

Rue des Droits de l’homme ARRIVEE 15,8 14h13 31,6 14h37 47,4 14h59 63,2 15h22 79 15h43 94,8 16h08 110,6 16h31

Départ fictif à 13h30, salle Germinal 1 rue 
Guy Moquet à DÉSERTINES (8,7km) :
Rue Guy Moquet, chemin du Village, rue de la 
fontaine, rue Joseph Besson, route de Cosne 
(D94), allée de Barassier, petite Route de 
Verneix, cimetière de Verneix, route des Bois 
brûlés, rue des Droits de l’Homme à Verneix.

Départ réel à 13h50, rue des Droits de 
l’Homme à VERNEIX.



ROUTE/INTERSECTION KM 42 KM/H KM 42 KM/H KM 42 KM/H KM 42 KM/H KM 42 KM/H KM 42 KM/H KM 42 KM/H

1 rue Guy Moquet, DESERTINES - DEPART FICTIF 8,5 KM 13h30

Rue des Droits de l’Homme, VERNEIX - DEPART REEL 0 13h50 15,8 14h13 31,6 14h36 47,4 14h59 63,2 15h22 79 15h45 94,8 16h08

Les Audevants / D39 1 13h51 16,8 14h14 32,8 14h37 48,4 15h 64,3 15h23 80 15h46 95,8 16h09

D39 / D94 2,7 13h54 18,5 14h17 34,3 14h40 50,1 15h03 65,9 15h26 81,7 15h49 97,5 16h12

D94 / Le Petit Faux 3,7 13h55 19,5 14H18 35,3 14h41 51,1 15h04 66,9 15h27 82,7 15h50 98,5 16H13

D94 / La Cheviche 4,6 13h56 20,4 14h19 36,2 14h42 52 15h05 67,8 15h26 83,6 15h51 99,4 16h14

D94 / Allée de Barassier 5,4 13h57 21,1 14h20 37 14h43 52,8 15h06 68,6 15h27 84,4 15h52 100,2 16h15

Allée de Barassier / La Chatre 6,4 13h59 22,1 14h22 38 14h45 53,8 15h08 69,6 15h29 85,4 15h54 101,2 16h17

Lieu-dit Barassier 8,6 14h02 24,4 14h25 40,2 14h48 56 15h11 71,8 15h32 87,6 15h57 103,4 16h20

Allée de Barassier / rue de Nafour 9,3 14h03 21,1 14h26 40,9 14h49 56,7 15h12 72,5 15h33 88,3 15h58 104,1 16h21

Rue de Nafour / Rue Charles Péguy 10,1 14h04 25,9 14h27 41,7 14h50 57,5 15h13 73,3 15h34 89,1 15h59 104,9 16h22

Rue Henri Michaux / Les Boudots 11,1 14h05 26,9 14h28 42,7 14h51 58,5 15h14 74,3 15h35 90,1 16h00 105,9 16h23

Rue Henri Michaux / D302 Route de Thizon 11,8 14h06 27,6 14h30 43,4 14h52 59,2 15h15 75 15h36 90,8 16h01 106,6 16h24

Haut Thizon / Route Savigny / La loge 15,4 14h12 31,2 14h36 47 14h58 62,8 15h21 78,6 15h42 94,4 16h07 110,2 16h30

Rue du Professeur Alajouanine / GRIMPEUR 15,5 14h12 31,3 14h36 47,1 14h58 62,9 15h21 78,7 15h42 94,5 16h07 110,3 16h31

Rue des Droits de l’homme ARRIVEE 15,8 14h13 31,6 14h37 47,4 14h59 63,2 15h22 79 15h43 94,8 16h08 110,6 16h31

10h00 : Ouverture de la permanence, salle 
Germinal à Désertines.

12h30 : Réunion sécurité, salle Germinal à 
Désertines.

13h00 : Réunion des Directeurs Sportifs, salle 
Germinal à Désertines.

13h30 : Présentation des équipes, signatures 
salle Germinal à Désertines.

13h30 : Départ fictif, devant la salle Germinal 
à Désertines.

13h50 : Départ réel, à Verneix. 

16h30 : Arrivée, rue des Droits de l’Homme à 
Verneix après une distance de 110,6 km.

16h45 : Protocole, au podium sur la ligne 
d’arrivée à Verneix.
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ARTICLE 1. ORGANISATION
La Classic Jean Patrick Dubuis-
son est organisée par Classic 
Jean Patrick Dubuisson Organi-
sations et sous les règlements 
de la Fédération Française de cy-
clisme. Elle se dispute samedi 13 
septembre 2020, dans le Comité 
Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 2. TYPE D’ÉPREUVE 
ET PARTICIPATION
La Classic Jean-Patrick DUBUIS-
SON est réservée aux coureurs 
de la catégorie Hommes Juniors 
de 17 et 18 ans dans l’année. Elle 
est inscrite au calendrier Fédéral 
Juniors de la FFC.
Elle est ouverte aux sélections de 
Comités Régionaux FFC, sélec-
tions départementales, équipes 
mixtes composées des coureurs 
français des comités régionaux 
et Corse et d’Outre-Mer, 3 équipes 
étrangères maximum de sélec-
tions régionales ou de clubs sur 
invitation, coureurs individuels 
sans restriction. Le nombre de 
coureurs par équipe n’est pas li-
mité. Grille de prix 540/20.

ARTICLE 3. PERMANENCE
La confirmation des partants et le 
retrait des dossards par les res-
ponsables d’équipes se fait à la 
permanence de départ dimanche 
13 septembre de 10h00 à 13h00, 
salle Germinal à Désertines.

ARTICLE 4. RADIO-TOUR ET 
VÉHICULE D’ASSISTANCE
Les informations course sont 
émises sur la fréquence Radio 
Course, 155,550MHz. Des postes 
seront prêtés par la société AUGRAS.
Le dépannage neutre sera assuré  
à l’aide de l’une des voitures four-
nie par l’organisation. L’épreuve 
se disputant individuellement, le 
changement de matériel entre 
coéquipiers n’est pas autorisé.
L’ordre des voitures d’équipe sera 
défini lors de la réunion des direc-
teurs sportifs, par tirage au sort 
selon le règlement FFC, il faudra 
avoir minimum 4 coureurs pour 
suivre l’épreuve.

ARTICLE 5. DELAIS
Pour être classé à la Classic 
Jean-Patrick Dubuisson Juniors, 
tout concurrent devra finir à 
moins d’un tour, les doublés se-
ront arrêtés.

ARTICLE 6. PRIX DE LA 
MONTAGNE
Un Prix de la Montagne est dis-
puté sur l’ensemble des GPM 
retenus pour ce classement. Les  
côtes attribuent respectivement 
3, 2 et 1 points aux 3 premiers 
coureurs classés; En cas d’égali-
té, il sera tenu compte du nombre 
de victoires dans les GPM, puis 
du classement de l’épreuve. Pour 
avoir droit aux prix du classement 
général final, les concurrents 
doivent obligatoirement terminer 
l’épreuve.

ARTICLE 7. PROTOCOLE
Les coureurs suivants sont at-
tendus au podium protocolaire, 
en tenue de cycliste aux couleurs 
de l’équipe avec laquelle ils sont 
engagés pour l’épreuve : les  3 
premiers de l’épreuve, le vain-
queur du classement Grimpeur, le 
premier junior 1 (ou le plus com-
batif si un junior 1 est dans les 3 
premiers) et la meilleure équipe.

ARTICLE 8. CONTRÔLE 
ANTIDOPAGE
Le règlement antidopage de la 
FFC s’applique intégralement à 
la présente épreuve. En outre, la 
législation antidopage française 
appliquée par l’AFLD s’applique 
conformément aux dispositions 
de loi française.
Le contrôle antidopage a lieu 
l’école primaire de VERNEIX, si-
tuée dans la zone d’arrivée.

ARTICLE 9. PÉNALITÉS
Le barème de pénalités de la FFC 
est le seul applicable.

Organisateurs, officiels et coureurs, en-
gageons nous à respecter la nature. Ne 
laissons ni trace de notre passage, ni 
déchets, ni papiers sur les routes de la 
Classic Juniors. Gardons nos déchets 

et déposons 
les dans des 
poubelles.

ENSEM
BLE, SAUVONS NOTRE PLANET

E

LA

 TERRE EST NOTRE MAISON


